Compte-rendu du Conseil Communautaire

du 3 Avril 2008
qui s’est tenu à 18h00 dans nos locaux d’Aulnois.

Sont présents : titulaires et suppléants
G. HARANT – Y. BRUN – J. SCHOTKOSKY – C. DUMAIRE - D. DUMAY – B. DE THORE - F. DEMAZURE – E. LEGRAS - G. ROUSSEAU – D. BERARD – G. DOREL – J. BERTHE - M. VAN HAMME (Présent à compter de la délibération n°2) – A. DHENNEQUIN – C. VUAROQUEAUX – R. GUILBERT – P. LEFEVRE - O. JOSSEAUX - J. PERCY – F. LEAUTE – C. SINET – JM. RABOUILLE – F. GRANDPIERRE – P. LEFEBVRE - S. JUILLIART – C. HARANT – P. VIVENOT – C. COURTOIS – L. DESSAINT - Y. LEMOINE – M. BUVRY – B. BUVRY – A. LEFEVRE – AM. SAUVEZ – N. GIRARD – E. HORDE – E. DELHAYE – Y. BUFFET – Y. ROBIN – S. BUIRE (présente à compter de la délibération n°2) – H. HOUASS (voix délibérative pour S. BUIRE pour la délibération n°1) – M. GIRARD – B. LEBEL – B. CAUCHY – L. FOURNIER – A. BONO-VANDORME – P. CERVI – D. PIERRE – F. KARIMET – S. KEIMET-DEPARNAY – G. BLANCHARD-DOUCHAIN – MF. DOYEZ – H. HOUASS – P. LIGNOT – D. VALISSANT – Y. LEVENT – F. RADIX - JM. WACK – JJ. VEREECQUES - JL. CAPOANI – JP. DEHAN – Y. FOUAN – C.LAMBERT – R. DESSAINT - G. KARIMET – C. NAVARRE – R. GUYOT – M. BOTTO - D. LEPREUX –  JM. NOMINE - L. DE BISSCHOP – B. AMICI – Y. APPERT – B. TRONEL – T. GILBERT - A. COURTIN – F. COURTONNE - M. KELLER – F. DAURIAC - R. SOYEUX – J. GERVAIS - G. METTE  – G. LOISEAUX – J. SIMPHAL – JC. SENET - C. NOEL – P. MAQUIN
Absents excusés ayant donné pouvoir :
B. MILLET à F. DEMAZURE

Absents Excusés: 

JN. PARIS – L. CHARPENTIER – D. DURTETTE – P. LECLERC – F. FERON – B. GOURLAY – E. VITRANT – MM. PASCUAL – O. LEMAIRE – M. SOLLER – C. NOEUFCOUR – D. PERREUL – M. HERVY – C. BRUNET – B. FOURNIE-TURQUIN – T. ROBERT – JC. HARDY – G. ROBERT – C. LEFEVRE -  C. ROHART – P. MOZIN – N. FALLI
À l’ordre du jour :
1) Election du Président 

2) Fixation du nombre de Vice-Présidents et composition du Bureau 

3) Election des Vice-Présidents 

4) Constitution de la Commission d’Appel d’Offres, la Commission de Délégation de Service Public et élection des membres

5) Désignation des délégués au Syndicat Mixte du Pôle du Griffon

6) Désignation des délégués au SIRTOM

7) Embauche de personnes en contrat à durée déterminée pour la saison touristique à l’Office de Tourisme

Questions diverses 

***********************
COMPTE RENDU DU 3 AVRIL 2008
I - Election du Président 
Sous la présidence de Jean SIMPHAL, Doyen d’âge, en application des articles L5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil communautaire doit procéder après appel des candidatures, à l’élection du Président, au scrutin secret.

Gérard DOREL présente la candidature d’Antoine LEFEVRE.

Le vote, à bulletin secret, donne le résultat suivant : 

Nombre de délégués : 55

Votants : 

54

Exprimés : 

48

Blancs : 

05

Nuls :


01

Antoine LEFEVRE : 
47

Roland SOYEUX : 
01

Antoine LEFEVRE est déclaré élu.


II - Fixation du nombre de Vice Présidents et composition du Bureau
Jusqu’à présent, le bureau de la Communauté de Communes du Laonnois était composé de 9 Vice-Présidents, 3 membres et le Président soit 13 membres. 

Il vous est proposé de fixer à 11 le nombre des Vice-Présidents et à 12 le nombre des membres du bureau comprenant :

· Le Président

· 11 Vice-Présidents

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

III- Election des Vice Présidents  

Par délibération précédente, nous avons fixé le nombre des Vice-Présidents et les membres du Bureau.

Le Conseil Communautaire doit procéder à leur désignation.

Antoine LEFEVRE propose les candidatures suivantes :

BONO-VANDORME Aude

BRUN Yves

DELHAYE Eric

DEMAZURE Franck

DOREL Gérard

GIRARD Michel

GUYOT Robert

JOSSEAUX Olivier

LEMOINE Yvan

SOYEUX Roland

VIVENOT Pierre

Le vote à bulletin secret, donne les résultats suivants :

Votant : 55

Exprimés : 55

Blancs : 00

Ont obtenu : 

AMICI Bruno 


 : 01

BONO-VANDORME Aude
 : 48

BRUN Yves


 : 53

BUVRY Marc


 : 01

CAPOANI Jean Luc 

 : 01

DELHAYE Eric


 : 52

DEMAZURE Franck

 : 50

DOREL Gérard


 : 53

GIRARD Michel

 : 51

GUYOT Robert


 : 53

JOSSEAUX Olivier

 : 53

KARIMET Fawaz

 : 01

LAMBERT Christian

 : 01

LEMOINE Yvan

 : 50

PIERRE Dominique 

 : 01

SINET Claude


 : 02

SOYEUX Roland

 : 52

VIVENOT Pierre

 : 53

Sont déclarés élus,  ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés : 

BONO-VANDORME Aude
 : 48

BRUN Yves


 : 53

DELHAYE Eric

 
 : 52

DEMAZURE Franck

 : 50

DOREL Gérard


 : 53

GIRARD Michel

 : 51

GUYOT Robert


 : 53

JOSSEAUX Olivier

 : 53

LEMOINE Yvan

 : 50

SOYEUX Roland

 : 52

VIVENOT Pierre

 : 53

Antoine LEFEVRE précise les délégations qui seront attribuées à chaque Vice-Président.

Développement Economique : Aude BONO-VANDORME

Développement Solidaire : Yves BRUN

Environnement et Assainissement Non Collectif : Eric DELHAYE

Communication : Franck DEMAZURE 

Aménagement du Territoire et Tourisme : Gérard DOREL

Politique de la Ville : Michel GIRARD

Politiques Contractuelles et Pays : Robert GUYOT

Aire d’Accueil des Gens du Voyage et Habitat : Olivier JOSSEAUX

Complexe Piscine Patinoire : Yvan LEMOINE

Finances : Roland SOYEUX

Travaux : Pierre VIVENOT

IV - Constitution de la Commission d’Appel d’Offres  - Commission de Délégation de Service Public et élection des membres
En application de l’article L1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Commission d’Appel d’Offres comprend, un président et son suppléant, 5 membres titulaires et 5 suppléants.

La Commission de Délégation de Service Public a la même composition.

Antoine LEFEVRE propose de désigner les mêmes membres pour les 2 commissions.

· Comme Président de la Commission d’Appel d’Offres et de la Commission de Délégation de Service Public, Antoine LEFEVRE et son suppléant Pierre VIVENOT

· En qualité de membre de la Commission d’Appel d’Offres et de la Commission de Délégation de Service Public : 

Titulaire : 




Suppléants : 

* Roland SOYEUX




* Robert GUYOT

* Yvan LEMOINE




* Geneviève KARIMET

* Roger GUILBERT




* Michel GIRARD


* Gérard METTE




* Sandrine ZEIMET-DEPARNAY

* Franck DEMAZURE




* Suzanne BUIRE

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

V- Désignation des délégués au Syndicat Mixte Pôle du Griffon
La Communauté de Communes du Laonnois dispose de 6 sièges de titulaires et de 3 suppléants au sein du Syndicat Mixte du Pôle du griffon.

Le Conseil Communautaire doit donc procéder à la désignation, parmi ses membres, des délégués au sein du Syndicat Mixte du Pôle du Griffon.

Il vous est proposé d’élire pour la durée du mandat, afin de représenter la CCL au sein du Syndicat Mixte du Pôle du Griffon :

· en qualité de délégués titulaires : 

- Olivier JOSSEAUX

- Antoine LEFEVRE

- Aude BONO-VANDORME

- Roland SOYEUX

- Emile VITRANT

- Fawaz KARIMET

· en qualité de délégués suppléants :

- Philippe CERVI

- Edwige HORDE

- James PERCY

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
VI- Désignation des délégués au SIRTOM
La Communauté de Communes du Laonnois dispose de 44 sièges de titulaires et de 44 suppléants au sein du SIRTOM.

Il vous est proposé de désigner les membres des communes, avec 2 délégués parmi les 2 délégués de la commune d’Athies sous Laon et 7 délégués parmi les 18 délégués de la Ville de Laon.

Il vous est proposé d’élire pour la durée du mandat, afin de représenter la CCL au sein du SIRTOM la liste ci-dessous :

	ARRANCY
	T
	HARANT
	Georges

	
	S
	PARIS
	Jean Noël

	ATHIES sous LAON
	T
	DUMAIRE
	Claude

	
	T
	CHARPENTIER
	Laurent

	
	S
	BRUN
	Yves

	
	S
	SCHOTKOSKY
	Jacques

	AULNOIS sous LAON
	T
	DUMAY
	Denis

	
	S
	DE THORE
	Benoît

	BESNY-LOIZY
	T
	LEGRAS
	Eric

	
	S
	DEMAZURE
	Franck

	BIEVRES
	T
	ROUSSEAU
	Gilbert

	
	S
	BERARD
	Daniel

	BRUYERES et MONTBERAULT
	T
	BERTHE
	Jean

	
	S
	DOREL
	Gérard

	BUCY les CERNY
	T
	VAN HAMME
	Michel

	
	S
	ROHART
	Christophe

	CERNY en LAONNOIS
	T
	VUAROQUEAUX
	Claude

	
	S
	DHENNEQUIN
	Agnès

	CERNY les BUCY
	T
	MILLET
	Bernard

	
	S
	DURTETTE
	Daniel

	CESSIERES
	T
	GUILBERT
	Roger

	
	S
	LEFEVRE
	Paul

	CHAMBRY
	T
	PERCY
	James

	
	S
	JOSSEAUX
	Olivier

	CHAMOUILLE
	T
	LECLERC
	Pierre

	
	S
	LEAUTE
	Francis

	CHIVY les ETOUVELLES
	T
	SINET
	Claude

	
	S
	RABOUILLE
	Jean Marie

	CLACY et THIERRET
	T
	GRANDPIERRE
	Françoise

	
	S
	LEFEBVRE
	Philippe

	COLLIGIS-CRANDELAIN
	T
	HARANT
	Catherine

	
	S
	JUILLIART
	Serge

	CREPY 
	T
	VIVENOT
	Pierre

	
	S
	FERON
	Fabrice

	EPPES
	T
	DESSAINT
	Lionel

	
	S
	COURTOIS
	Charles

	ETOUVELLES
	T
	LEMOINE
	Yvan

	
	S
	GOURLAY
	Brigitte

	FESTIEUX
	T
	BUVRY
	Marc

	
	S
	BUVRY
	Bruno

	LAON
	T
	LEBEL
	Béatrice

	
	T
	DELHAYE
	Eric

	
	T
	BUFFET
	Yves

	
	T
	CAUCHY
	Benjamin

	
	T
	CERVI
	Philippe

	
	T
	KARIMET
	Fawas

	
	T
	HERVY
	Michelle

	
	S
	LEFEVRE
	Antoine

	
	S
	GIRARD
	Nicole

	
	S
	PASCUAL
	Marie-Michéle

	
	S
	DOYET
	Marie-France

	
	S
	VALISSANT 
	Dominique

	
	S
	LEVENT
	Yves

	
	S
	FOURNIE-TURQUIN
	Brigitte

	LANISCOURT
	T
	VEREECQUE
	Jean Jacques

	
	S
	WACK
	Jean Marc

	LAVAL EN LAONNOIS
	T
	DEHAN
	Jean Pierre

	
	S
	CAPOANI
	Jean Luc

	LIERVAL
	T
	ROBERT
	Thierry

	
	S
	FOUAN
	Yves

	MARTIGNY COURPIERRE
	T
	LAMBERT
	Christian

	
	S
	DESSEIN
	Rachel

	MOLINCHART
	T
	NAVARE
	Claude

	
	S
	KARIMET
	Geneviève

	MONS en LAONNOIS
	T
	BOTTO
	Madeleine

	
	S
	GUYOT
	Robert

	MONTCHALONS
	T
	LEPREUX
	Didier

	
	S
	NOMINE
	Jean Marc

	MONTHENAULT
	T
	DE BISSCHOP
	Laurent

	
	S
	HARDY
	Jean Claude

	NOUVION le VINEUX
	T
	AMICI
	Bruno

	
	S
	APPERT
	Yves

	ORGEVAL
	T
	TRONEL
	Benoît

	
	S
	GILBERT
	Thierry

	PARFONDRU
	T
	COURTONNE
	Frédéric

	
	S
	COURTIN
	Annick

	PRESLES et THIERNY
	T
	DAURIAC
	Fabien

	
	S
	KELLER
	Maxime

	SAMOUSSY
	T
	SOYEUX
	Roland

	
	S
	GERVAIS
	Jacques

	VAUCELLES ET BEFFECOURT
	T
	METTE
	Gérard

	
	S
	ROBERT
	Gilles

	VESLUD
	T
	LEFEVRE
	Christophe

	
	S
	LOISEAUX
	Gérard

	VIVAISE
	T
	SENET
	Jean Claude

	
	S
	SIMPHAL
	Jean

	VORGES
	T
	MAQUIN
	Philippe

	
	S
	NOEL
	Christian


La délibération est adoptée à l’unanimité. 

VII- Embauche de personnes en contrat à durée déterminée pour la saison touristique à l’Office de Tourisme
Afin de pouvoir accueillir au mieux l’afflux de touristes durant la haute saison, l’Office de Tourisme du Pays de Laon augmente ses amplitudes horaires d’ouverture du 5 avril au 28 septembre, tous les jours, de 9h30 à 13h et de 14h à 18h30.

Afin de gérer au mieux les demandes des touristes, l’accueil est assuré par 2 personnes en permanence.

Pour pallier à ce surcroît d’activité, il est nécessaire d’embaucher deux personnes en Contrat à Durée Déterminée d’au maximum 6 mois à temps complet.

Ces personnes seront rémunérées selon les dispositions de la Convention Collective Nationale des Organismes de Tourisme à l’échelon 1.1 et à l’indice 1250.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

Questions diverses
Monsieur G. ROUSSEAU de la commune de Bièvres prend la parole.
« Je me permets d’attirer votre attention sur la situation de notre commune et sur toutes celles qui comme Bièvres font partie des petites communes pauvres de la CCL.

Comme toutes les autres communes, nous avons participé à la vie de la CCL, à ses créations dans tous les domaines, économiques, sociaux, culturels, sportifs et autres créations dont nous retirons un bénéfice certain. Je remercie ici les chantiers d’insertion qui nous ont permis de réaliser des réparations indispensables.

Mais il n’empêche que nous avons le sentiment que la CCL jusqu’à ce jour n’a pas pris en compte, de façon sérieuse, les difficultés spécifiques aux petites communes pauvres, difficultés qui paraitront, à certains, bien triviales.

1 -comment payer un employé communal, même à temps partiel ?

2 -comment réparer des bâtiments communaux (les toitures en particulier), quand ces bâtiments : mairie et église, reconstruits après 14.18 ne correspondent plus par leur taille à notre population qui a fortement chuté après la première guerre mondiale ?

3 -comment résoudre le problème de l’assainissement collectif ? Les études de terrain ont montré que Bièvres ne peut avoir un assainissement individuel répondant aux normes actuelles que sur moins d’un quart de son territoire, alors que son site lui permet d’avoir un assainissement collectif sans difficultés, ce que nos finances ne nous permettent absolument pas.
Je pense que nous ne sommes pas la seule commune de la CCL à avoir ces problèmes. J’aimerais que la CCL les prenne en compte et nous aide matériellement et financièrement de façon sérieuse, maintenant que les zones d’activités sont occupées, que le Pôle du Griffon est sur les rails et que le Dôme fait le plein.
A l’avenir, j’aimerais tant, Monsieur Le Président, ne plus repartir de nos réunions en pensant que la présence de nos petites communes n’y était nécessaire que pour que le quorum soit atteint.

Monsieur Le Président, Mesdames, Messieurs, assuré de votre compréhension, je vous remercie par avance de votre aide indispensable. »

Antoine LEFEVRE remercie Monsieur ROUSSEAU et souhaite intervenir à son tour.

Le bureau de la CCL a toujours eu à cœur d’écouter les petites communes et ces communes ne sont pas là pour obtenir le quorum. La CCL finance fortement le chantier d’insertion pour les communes rurales, et le transport des élèves des écoles est également pris en charge par la CCL. Mais en cas de nouvelles compétences ou de nouveaux services, il y aura forcément des impacts importants sur la fiscalité car si les zones d’activités sont presque réalisées, elles ne sont pas, notamment pour le Griffon, remplies. Actuellement une grosse partie de la fiscalité va vers le SIRTOM, Le Griffon, et le Dôme. Et sur le résiduel il faudra faire des choix. Mais ces réflexions nécessiteront une attention particulière au sein du Bureau.
L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie les membres de l’Assemblée et lève la séance.








Le Président 
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